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LES ÉVÊHEHEMTS 
L'insolente réponse de Berlin. : 

Les Alliés sont à un tournant 
dangereux s'ils permettent aux 
vaincus d'abuser plus long- ] 
temps de la longanimité du ! 
vainqueur. — Le formidable } 
budget de 1920. Des écono- I 
mies ou la ruine. — La foeso- ; 
gne de la Société des Nations. 
— Le régime du « troc » en j 
Russie. 
L'incorrigible Allemagne vient de 1 

donner une preuve nouvelle cle sa dé-
plorable mentalité. 

On sait que l'Angleterre, la France 
et la Belgique — approuvées par les 
Etats-Unis, ce qui est à noter — avait 
adressé à Berlin, une protestation 
énergique contre les insolents dis-
cours prononcés par les ministres 
prussiens dans les provinces rhéna-
nes. Les Alliés demandaient l'assu-
rance que pareil incident ne se repro-
duirait pas. 

La réponse est venue. Elle est pu-
rement négative. Les .Boches ne trou-
vent rien de répréhensible dans les 
harangues agressives qu'ils ont pro-
noncées ; ils prétendent, au contraire, 
que leurs discours ont pacifié (!) les 
esprits, exaspérés par l'occupation 
militaire- \ 

Le Reich ne regrette rien, il promet 
seulement de recommencer !... C'est 
dans l'esprit de la conclusion de la 
réponse, ainsi conçue : 

« Le gouvernement allemand ne 
peut donner aux gouvernements bel-
ge, anglais et français aucune espèce 
d'assurance constituant un engage-
ment au sujet des déclarations qu'il 
fera dans ces pays. Il doit, au con-
traire, réserver expressément sa liber-
té d'action dans le cadré de son pro-
gramme qui prévoit l'exécution du 
traité de Versailles jusqu'à la limite 
du possible. » 

Voilà une réponse qui n'est pas de 
nature à donner satisfaction à la légi-
time protestation des Alliés. Mais ces 
derniers ne sont-ils pas responsables 
de l'attitude allemande ? N'encoura-
gent-ils pas toutes les résistances par 
la patience exagérée dont ils font 
preuve depuis l'armistice, patience à 
ce point maladroite qu'elle permet 
aux vaincus de croire à notre im-
puissance faute d'entente. Et c'est 
pourquoi Berlin refuse par surcroît 
de désarmer la Bavière et la Prusse 
orientale, comme c'est prévu au trai-
té de Versailles. Au lendemain de la 
victoire, l'Allemagne eût cédé sur 
tous les points. On lui a donné le 
temps de se ressaisir, elle l'a mis à 
profit et, depuis deux ans, elle façon-
ne l'esprit de la masse pour l'amener 
à une résistance croissante, en 
attendant mieux. 

Un renseignement précis nous est 
fourni sur ce point, dans la Revue 
Universitaire, par un professeur de 
français du lycée de Mayence. Ce pro-
fesseur rapporte un entretien qu'il 
eut, sur la guerre, avec plusieurs pro-
fesseurs allemands de la même ville. 
Dix-huit mois après l'armistice, ceux-
ci se refusaient encore à reconnaître 
les responsabilités de l'Allemagne, à 
condamner la violation de la neutra-
lité belge, et l'un d'eux déclarait :. 
« L'Allemagne, pour assurer son 
existence, devait attaquer. ELLE A 
BIEN FAIT. Pour gagner la guerre, 
elle devait la mener énergiquement. 
ELLE A BIEN FAIT. Elle a eu le 
malheur d'être tiahie par les enne 
mis de l'intérieur et de manquer 
d'hommes d'Etat pour aider ses géné-
raux Mais elle n'a RIEN A REGRET-
TER, et ELLE N'A PAS ÉTÉ VAIN 
CUE. » 

Voilà l'esprit des maîtres. On peut 
se figurer ce que sera la mentalité de 
la jeunesse éduquée par de tels pro 
f'esseurs. 

Ouoi qu'il en soit, l'Entente va-t-elle 
accepter la lin de non-recevoir brutale 
de la Prusse ? Ce serait se lier les 
mains à jamais. Une nouvelle protes-
tation est nécessaire et comme l'écrit 
notre confrère du « Courrier du Cen 
ire » : « Nous serions d'inexcusa-
bles dupes si nous ne rappelions pas 
un peu rudement les Allemands au 
rôle qui leur convient et si nous tolé-
rions qu'ils abusent plus longtemp-
de la longanimité du vainqueur. » 

* ** 
Le projet de budget présenté aux 

Chambres prévoit un total de dépen-
ses pour 1921, de 44 milliards 
365.280.000 francs. 

Deux ans après la victoire, c est 
coquet. Il paraît même que ce chiffre 
est trop modeste. Le critique finan-

cier des Débats estime qu'il dépasse- 1 
ra 50 milliards. Il fournit les rensei-
gnements qui le conduisent à ce total 
ahurissant. 

Comment peut-on prévoir des recet-
tes pour faire face à un budget aussi 
onéreux ? Les impôts ne peuvent guè-
re dépasser 20 milliards. Si l'on fait 
état des sommes à recouvrer sur l'Al-
lemagne, on arrive à 16 milliards en-
viron. Au total, 36 milliards — et les 
indemnités boches ne sont pas encore 
encaissées !... — Le surplus formida-
ble des sommes nécessaires pour 
l'exercice qui va s'ouvrir doit donc 
être pris sur l'emprunt. 

Certes, le pays a souscrit. U aurait 
pu faire davantage peut-être, mais il 
a versé une trentaine de milliards, 
dit-on. C'est donc l'équilibre assuré 
pour l'année qui vient. Ce serait par-
tait, si nous étions certains que les 
budgets redescendront à un taux nor-
mal à partir de 1922. Qui oserait 
l'espérer ? Mais alors, peut-on, sans 
danger, demander au pays, un effort 
épuisant qui ruinerait le développe-
ment économique de la nation ? 

La question est grave. La Chambre 
doit dès aujourd'hui répondre aux 
souhaits du pays qui veut des écono-
mies. Si elle n'impose pas/ avec une 
particulière énergie, une politique 
d'économie, ce serait la faillite de tou-
tes les espérances placées en elles. 
Ce serait aussi, comme le dit notre 
confrère, une nouvelle « hausse des 
prix, l'insécurité dans tous les-bud-
gets privés, l'instabilité dans les' sa-
laires et l'aggravation du malaise so-
cial qui viendrait anéantir le magni-
fique exemple d'ordre, de paix publi-
que et de travail que la France a don-
né au monde et dont elle s'enorgueillit 
avec raison ». 

Il faut donc, de la part de nos élus, 
une décision courageuse. Ils doivent 
imposer une politique d'économie, il 
faut comprimer les dépenses exagé-
rées qui se perpétuent sans utilité 
dans les divers services depuis la 
guerre. Il y va de l'intérêt vital du 
pays. 

La Commission du Sénat vient 
d'exiger du ministre une première 
compression de 3 milliards, la Cham-
bre doit suivre. Elle doit s'atteler à 
cette besogne nécessaire avec la fa-
rouche volonté d'aboutir, sinon elle 
aura déçu toutes les espérances et le 
pays se souviendra, aux élections pro-
chaines, de cette lamentable faillite. 

L'Assemblée des Nations poursuit à 
Genève le cours de ses réunions, mais 
il ne semble pas que le travail répon-
de à la longueur des débats. N'est-ce 
pas M. Viviani qui déplorait en séan-
ce, ces jours derniers, le maigre bilan 
de la besogne accomplie ?... 

Pourtant, un incident s'est produit. 
Les délégués de- l'Argentine n'ayant 
pu obtenir que l'Allemagne fût admi-
se dans la Société des Nations, ont 
quitté Genève !... 

L'événement n'a pas produit l'émo-
tion attendue. 

Il ne suffisait pas aux Argentins, 
comme aux Neutres en général, de 
s'être enrichis pendant que des mil-
lions d'hommes se faisaient tuer pour 
assurer le triomphe du Droit, ils ont 
encore la prétention burlesque de 
donner des leçons aux nations qui ont 
défendu la Justice et la Liberté. 

Cette sortie théâtrale ne modifiera 
pas le cours des événements. Comme 
l'écrit, avec une fine ironie, notre con-
frère de Paris-Midi : « l'Argentine 
continuera à poursuivre dans la neu-
tralité ce haut idéal symbolisé par ce 
Christ de la Cordillère des Andes, au 
col de la Cambre, aul pied duquel on 
assassine si gentiment les voyageurs 
Cependant la pauvre humanité, aban-
donnée par ces paladins, poursuivra 
cahin-caha sa pénible route vers un 
obscur progrès. » 

En attendant, l'Assemblée continue 
ses travaux et M. Bourgeois a foi dans 
le résultat final. Il n'est nullement 
exagéré, a-t-il déclaré, de dire qu'on 
voit s'élever de terre les piliers de 
l'édifice. Le distingué représentant 
français affirme que le monde peut 
mettre sa confiance dans l'œuvre 
échafaudée à Genève. 

Souhaitons que les pronostics de 
M. Bourgeois se réalisent. 

, * ** 
Le papier russe n'ayant plus de 

valeur, même en Russie, — ce n'est 
pas impunément qu'on imprime à jet 
continu des milliards! de billets — 
Lénine et Trotzky ont supprimé corn 
plètement la monnaie. On en révient, 
dans l'ancien empire des Tsars, à la 
coutume préhistorique des échanges. 

Cette décision n'aura pas le pouvoir 
! d'améliorer la situation dans la Rus-

sie soviétique. Les échanges ne peu-
vent se faire avec équité que si on 
peut évaluer la valeur des produits au 
moyen d'une unité de base. Cette unité 
étant supprimée, les échanges seront 
soumis à l'arbitraire le plus complet. 
C'est pourquoi, dans l'antiquité, les 
tribus inventèrent une monnaie fidu-
ciaire dont la plus répandue fut le co-
quillage. On ne saurait aonc préten-
dre que la mesure des Soviets marque 
un progrès au point de vue social ! 
C'est une nécessité pour prolonger la 
vie de l'odieux régime : La valeur du 
rouble est nulle, on en est réduit à 
revenir au troc primitif. Cela n'ira 
pas sans de grosses conséquences que 
le Temps résume ainsi : 

« Pour réaliser cette « réforme », 
il faut que l'Etat détienne toutes les 
ressources du pays et se procure dans 
les territoires d'alentour ce qu'il ne 
trouve plus sur son territoire appau-
vri : cela exige une immense police et 
une puissante armée. Le bolcheviste 
Larine ne l'ignore pas, puisqu'il com-
mence par faire allusion aux campa-

nés qui ont reconquis l'Ukraine, la 
ibérie, le Caucase, le Turkestan. Où 

s'arrêter ? Il manquera toujours quel-
que chose. Il y aura toujours une fisi-
sure quelque part. 

« Le bolchevisme, c'est la guerre. 
Quelque habileté qu'on y mette, il 
n'est pas facile de conclure la paix 
avec la guerre. » 

M. Lloyd George vient de le dire 
dans un langage imagé : « Pour se 
rétablir, l'Europe doit travailler des 
deux mains. Elle ne peut pas manier 
à la fois le sabre et la truelle.,... Ne 
soutenez pas les hommes qui soufflent 
sans cesse sur les tisons laissés par 
l'incendie ». C'est le rôle fatal des 
bolchevistes. Ils ne peuvent se main-
tenir que par la guerre ! Notre devoir 
esjt de lutter contre ceux qui rêvent de 
faire de l'Europe une vaste Russie. 
Combattre les extrémistes, fous ou 
criminels, qui veulent nous conduire 
à Moscou, est et reste un devoir sacré. 

A, C. 

INFORMATIONS 

La ville de Cork en flammes 
Une grande partie du centre de la 

ville de Cork a été incendié au cours 
de la nuit : les bâtiments municipaux, 
la bibliothèque Carnégie, de nombreux 
magasins, un cinéma ainsi que des 
maisons particulières ont été détruits. 
L'incendie qui dure encore a été ac-
compagné d explosions de bombes et 
de coups de fusils. 

Ces événements ont causé une gran-
de panique. Avant que l'incendie 
n'éclate, plusieurs militaires sont 
tombés dans une embuscade, aux en-
virons! de Cork. Il y a plusieurs tués. 

Les ouvriers russes 
contre le bolchevisme 

Les élections pour les Comités de 
contrôle ouvriers viennent de donner 

à Pétrograd 72 p. 100 de délégués non 
communistes et seulement 28 p. 100 
de délégués bolcheviques et adhérents. 

Trois milliards d'économie 
Après avoir examiné les budgets 

des différents ministères au cours des 
cinquante séances qu'elle vient dé te-
nir, la commission des finances cons-
tate qu'elle a réalisé environ 3 mil-
liards d'économies, compte tenu de la 
répercussion sur le budget de 1920 de 
la nouvelle convention des chemins de 
fer. Sur les réductions réalisées, près 
que tous les ministres! ont été enten-
dus et les réductions ont été accep 
tées. Elles sont donc compatibles avec 
la marche régulière des services pu 
blics. La commission des finances veut 
obtenir l'accord des ministres de la 
guerre et de la marine pour de nou-
velles et importantes économies. 

Les retraites 
pour la vieillesse 

Par décret, le taux cle l'intérêt com-
posé dont il est tenu compte dans les 
tarifs d'après lesquels est calculé le 
montant de la rente viagère à servir 
aux déposants de la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse est fixé 
à 4 fr. 50 0/0 pour les versements, 
abandon de capitaux et ajournement 
de jouissances effectués pour l'année 
1921. 

L'impôt 
sur le chiffre d'affaires 

L'administration des finances avait 
évalué à 460 millions les recettes du 
mois de novembre, pour l'impôt Ma 
tif au chiffre d'affaires ; mais elles 

ont été de 206 millions de francs, soit 
une différence de 254 millions par 
rapport aux évaluations budgétaires, j 

Pour le mois de novembre, le total 
des impôts recouvrés: enregistrement, 
sels, sucres, tàxes sur les paiements, 
etc., se monte à 1 milliard 87 millions ' 
985.100 fr.. | 

Nous aurons 
des jetoi&s-monnaia 

vers le 15 janvier 
La Monnaie ayant reçu une pre-

mière livraison de flans, â commencé, 
samedi, la frappe des premiers jetons 
en bronze d'aluminium de 1 fr. et de 
2 fr. Mais la production s'annonce 
comme devant être, pendant quelque 
temps encore, très réduite, les indus-
triels chargés de la fourniture du mé-
tal n'effectuant encore que de petits 
envois. Ce n'est que lorsque la Mon-
naie sera en possession d'un stock suf-
fisant qu'elle pourra pousser la fabri-
cation. 

DEMAIN COMME HIER 
Le ministre de l'intérieur vient 

d'appeler d'une façon toute particu-
lière l'attention des préfets sur cer-
taines manœuvres illicites qui ont 
pour résultat d'augmenter le prix de 
la vie, telles que, par exemple, la 
constitution d'approvisionnements ex-
cessifs, les offres supérieures aux prix 
demandés par les vendeurs eux-mê-
mes, etc. 

Les auteurs de ces manœuvres se-
ront recherchés et poursuivis plus 
activement que jamais. 

A cet effet, dè'si recommandations 
spéciales sont faites, notamment, aux 
commissaires de police pour la sur-
veillance des foires aux bestiaux, où 
les bêtes passent souvent d'ans la 
même journée aux mains de plusieurs 
détenteurs successifs. 

Toutes ces recommandations ont 
été faites maintes et maintes fois. 
Elles n'ont probablement jamais été 
suivies. Mais nul n'ignore que des in-
dividus parcourent . les campagnes, 
offrent d'acheter des denrées à un 
prix élevé, établissent ainsi un cours, 
mais se gardent bien d'acheter la 
marchandise. 

Dans le Lot, des courtiers en vins 
exerçaient ce genre d'opérations. Qui 
l'ignorait ? Personne, pas même les 
autorités. 

A notre avis, — nous voudrions 
nous tromper, — toutes les recom-
mandations du ministre, des préfets 
n'empêcheront aucune spéculation, 
n'entraîneront aucune répression. 

Combien y a-t-il eu de poursuites 
dans le Lot pour spéculation ? Qui se 
préoccupa, par exemple, de la vente, 
de l'expédition des œufs ? 

Bref, d'autres circulaires suivront 
ces circulaires : et puis, après ? Ce 
sera toujours la même chose : le pu-
blic restera tondu, demain comme 
hier ! Les spéculateurs ont trop 
d'amis intéressés ! 

LOUIS BONNET. 
->sS<-

Les petites coupures 
Le Temps, parlant des petites cou-

pures départementales qui vont être 
périmées et dont on conseille au pu-
blic de se défaire au plus vite, conclut 
ainsi : 

« Une observation vient naturelle-
« ment à l'esprit, à ce propos. Les pe-
« tites coupures dont il s'agit sont, 
« dans les régions où elles circulent, 
« réparties entre un grand nombre 
« de mains ; elles ont pénétré jus-
« qu'en des communes où la Banque 
« cle France n'a pas de succursale. 
« Des instructions ne devraient-elles 
« pas être envoyées afin que la masse 
« qui a fait confiance à ces bons spé-
« ciaux ne risquât point d'être lésée ? 
« Ils pourraient être reçus, par exem-
« pie, dans tous les bureaux de poste, 
« et ils y seraient échangés contre 
« des billets de banque. Il n'y a nulle 
« raison pour qu'une perte soit infii-
« gée au public. » 

C'est le vœu que nous exprimions 
ici-même il y a dix jours. 

Il serait odieux que le public fût 
victime alors qu'on lui a dit : accep-
tez avec confiance TOUS les petits 
papiers des départements. 

Légion d'honneur 
Parmi les nouveaux promus au 

grade de chevalier de la Légion d'hon-
neur nous relevons avec plaisir le 
nom de notre compatriote M. le doc-
teur Roùgier. 

La citation qui motive cette haute 
distinction est ainsi conçue : 

« Rougier, médecin1 aide-major d'un 
« allant, d'un entrain, d'un dévoue-
« ment admirables, vivant au milieu 
« des hommes de son unité. A su 
« maintenir leur moral sous le feu | 
« aux heures les plus critiques. » 

Nous adressons nos vives félicita-
tions au nouveau légionnaire. 

Médailles militaires 
La médaille militaire est attribuée 

au soldat de lre classe Clerc (Emile-
Jean-Louis) du 7" d'infanterie. 

Elle est attribuée aux gendarmes 
de la 17e légion dont les noms suivent: 
Bonzom, Delrieu, gendarmes ; Rauzy 
et Claustre, chefs de brigade. 

Les décorations posthumes dans 
l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 7e dont les noms suivent : 

Guyon Julien-Jean-Marie-François : bra-
ve soldat. Tombé glorieusement, le 30 
avril 1917, en se portant à l'assaut des 
positions ennemies, au bois de la Grille. 
Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Tullon Eugène-Marie: brave et dévoué 
soldat. A été, le 30 mai 1918, grièvement 
blessé, à Vierzy, au cours d'une violente 
attaque. Mort pour la France, le 1er juin 
191.8. Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Tronche Pierre : bon soldat, calme et 
brave. A toujours été un modèle d'énergie 
et de sang-froid. A été tué, le 20 juillet 1918, 
au cours d'une attaque à Port-à-Binton. 
Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Tronche Jean : très brave et courageux 
soldat. A été tué glorieusement, le 9 mai 
1915, à Roclincourt, en montant hardi-
ment à l'assaut des lignes allemandes. 
Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Varenterghem Firmin-Emile-Cornil : 
sous-officier très courageux et très brave. 
A été tué glorieusement au bois du Casque, 
le 30 avril 1917, au cours d'un furieux 
combat. Croix de guerre avec étoile d'ar-
gent. ^ ^ 

Votes de nos sénateurs 
Sur la priorité de l'ordre du jour 

de M. Duplantier, contre la candida-
ture officielle, nos sénateurs ont voté: 
contre. 

Le Sénat a repoussé la priorité par 
247 voix contre 15. 

* ** 
Sur l'ordre du jour de confiance, les 

sénateurs du Lot ont voté : nour. 
Le Sénat a adopté par 252 voix con-

tre 1. 

Au Sénat 
A la suite du tirage au sort des bu-

reaux du Sénat qui a eu lieu dan., la 
séance du 10 décembre, M. Loubet 
fait partie du 6e bureau, MM. Fonta-
nille et de Monzie du 7". 

Médaille de la Reconnaissance 
La médaille de bronze de la recon-

naissance française a été décernée à 
Mlle Gardarein (Jeanne-Marie-Thérè-
se), à Cahors : « Infirmière-major 
bénévole à l'hôpital auxiliaire n" 2, à 
Cahors, du 2 août 1914 au 1" décem-
bre 1918, n'a cessé de prodiguer, nuit 
et jour, ses soins aux malades et aux 
blessés avec un zèle inlassable. » 

A propos 
du « Cœur de Gaxnbetta » 

Mme Léris-Gambetta avait deman-
dé en référé la saisie du livre le 
Cœur de G^mbetta, écrit par M. Fran-
cis Laur en raison de certains détails 
intimes qui avaient été révélés. 

M. Léouzon-Ledulc se présentait 
pour M. Francis! Laur et M. de Mon-
zie pour la demanderesse. Le juge des 

j référés a décidé, qu'il n'y avait pas 
j lieu de saisir le livre par la voie des 
I référés et a renvoyé Mme Léris des 
! fins de sa demandé. 

Service vicinal 
M. Etienne Despages est chargé 

d'assurer, à titre temporaire et provi-
soire, le service de la subdivision can-
tonale de Limogne. 

— M. Courtèsi, agent-voyer auxiliai-
re à Cazals, est chargé de la subdivi-
sion de Luzech, en remplacement de 
M. Sourdoire, appelé à un autre poste. 

— M. Maynard, adjoint technique 
chargé de la subdivision de Salviac, 
est chargé d'assurer le service de la 
subdivision de Cazals. 

— M. Cablat, dactylographe du ser-
vice vicinal, est chargé d'assurer, à ti-
tre temporaire, le service de la subdi-
vision de Lalbenque, devenue vacante 
par suite du décès de M. Coutrix. 

Perception 
Par arrêté ministériel en date du 

10 décembre 1920, la perception de 
Cahors est maintenue hors-classe, 
2e catégorie. 

Médailles de laFamille française 
La médaille de la Famille française 

est décernée, en témoignage de recon-
naisisance nationale, aux mères de fa-
milles du Lot dont les noms suivent : 

Médaille d'or. 
Mme Boyer Jean, née Lacam, Désirée, à 

Saint- Céré : 11 enfants. 

Mmes 
Médaille d'argent. 

Enregistrement 
j M. Jarlan, surnuméraire de l'enre-

gistrement dans le département de la 
Haute-Garonne, est nommé receveur à 
Livernon, en remplacement de M. 
Montmayeur, nommé receveur à Gue-
înéné (Morbihan). 

Contributions indirectes 
M. Rouquié, vérificateur principal 

des contributions indirectes à Narbon-
ne (Aude), est nommé receveur à Gra-
mat, en remplacement de M!. Buzac, 
nommé receveur à Cahors-Est. 

Bailly Pierre, née Chazette Jeanne, à Saint-
Céré ; 9 enfants. 

Boyé Charles, née Rome Catherine, à 
Saint-Laurent-Lolmie ; 8 enfants. 

Combecave Jean, née Espère Maria à Ca-
hors ; 8 enfants. 

Granouillac Léon, née Cros Louise, à Four-
magnac ; 9 enfants. 

Lacam Jean, née Lacam Maria, à Moliè-
res ; 9 enfants 

Lacassagne Adrien, née Fermy Anaslasie, 
au Montât ; 8 enfants. 

Lavaysse Hippolyte veuve, née Lamothe 
Mélanie, à Cahors ; 8 enfants. 

Lavergne Frédéric, née Escuraux Julie, à 
Liffernet ; 9 enfants.. \W 

Mourgues Jean, née Lascroux Maria, à 
Souillac ; 8 enfants. 

Rey Pierre, née Servanty Mathilde, à Ca-
zals , 8 enfants. 

Médaille de bronze. 
Mines 

Andrieu Léon, née Lavaud Marie, à Ca-
hors ; 5 enfants. 

Attalès François, née Lacroix Augustine, 
à Cazals ; 5 enfants. 

Balzergue Auguste, née Delteil Marie, à 
Souillac ; 6 enfants. 

Barrietis Michel, née Bourrières Justine, 
à Cahors ; 6 enfants. 

Baudel Justin, née Cassagne Pauline, à 
Cahors ; 5 enfants, 

Blanchou Auguste, née Raffy Marie, à 
Cahors ; 6 enfants. 

Bonnemort Martin, née Danis Isabelle, à 
Flaugnac : 6 enfants. 

Bonnet Léon, née Maury Berthe, à Souil-
lac ; 7 enfants. 

Boriat Julien, née LapèzeLéonié, à Cazals ; 
5 enfants. 

Contiaux Joseph, née Calmette Lucie, à 
Mercuès ; 6 enfants. 

Contou Louis,née Douce Anna, à Cahors; 
5 enfants. 

Dajean Xavier, née Raffy Maria, à Etilau-
zels ; 6 enfants. 

Dalet Paul, née Pagès Félicie, àSoucirac; 
7 enfants. 

Dattin Edouard, née Chalvet Jeanne, à 
Montfaucon ; 7 enfants. 

Delcros Léopold, veuve née Vignals Jus-
tine, à Parnac ; 5 enfants. 

Fabre Alexandre, née Larfargues Margue-
rite, à Calés ; 6 enfants. 

Gastal Marcelin, née Albiac Léontine, à 
Saint-Pantaléon ; 5 enfants. 

Girma Guillaume, née Lafon Lucie, au 
Montât ; 5 enfants. 

Granger Jean, née Box Ursule-Catherine, 
à Calés ; 5 enfants. 

Granié Joseph, née Debons Grabrielle, à 
Figeac ; 5 enfants. 

Hériel Victor, née Astruc Angèle, à Cahors ; 
5 enfants. 

Ladoux rUitoine, née Rauffet Clara, à 
Cahors ; 6 enfants. 

Lagrange Louis, née Couderc Elisa, à Saint-
Céré ; 7 enfants. 

Lescale Antoine, née Moncontié Anasta-
sie, à Cahors ; 6 enfants. 

Loubéjac Jean- Baptiste, née Vayssié Marie, 
à St-Méard-Catus ; 7 enfants. 

Loury Auguste veuve, née Cavalié Marie, 
à Cahors ; 5 enfants. 

Marty Jean, née Sicard Maria, au Montât : 
6 enfants. 

Monteil Augustin, née Mourgues Marie -
Louise, à Laplaine ; 6 enfants. 

Rogon Victor, née Liauzu Marguerite, à 
Cahors ; 5 enfants. 

Teulet Marie, néeCugnel Anna, à Mayrin-
hac-Lentour ; 6 enfants. 

Verbiguié Jean veuve, née Corn Phiilipi-
ne, à Saint-Céré ; 6 enfants. 

Vergnoles Henri, née Bagilet Adèle, à 
Cazals ; 5 enfants. 

Viguié Louis, née Toulze Albanie, à Beau-
■ regard : 7 enfants. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal dte la ville de 

Cahors se réunira à l'Hôtel de Ville 
le jeudi 16 décembre courant à 
8 h. 1/2 du soir. 

Ordre du jour : 
Droits de places. 



Fédération postale 
Les membres de la Fédération pos-

tale, dans leur dernière réunion à la 
Bourse du Travail ont émis plusieurs 
vœux, dans lesquels ils préconisent : 
l'antonomie financière intégrale de 
l'Office des P. T. T. et l'abaissement 
des tarifs prohibitifs actuels ; l'ensei-
gnement professionnel des jeunes 
fonctionnaires et la création de ca-
dres suffisants d'instructeurs bénéfi-
ciant de sérieux avantages! matériels ; 
la stabilisation des agents préposés 
aux guichets ; l'abonnement à conver-
sations taxées ; l'installation du télé-
phone dans tous les départements ; 
la spécialisation technique du person-
nel dans les diverses branches de 
l'exploitation ; l'aménagement de bu-
reaux vastes et hygiéniques ; la ges-
tion des services publics par l'Etat, 
les usagers (chambres de commerce) 
et les techniciens. 

Hyménée 
Mardi matin à 10 heures, a été cé-

lébré à la mairie du 16e arrondisse-
ment de Paris le mariage de notre 
compatriote M. le docteur Jean Rou-
gier, dont /nous annonçons • d'autre 
part la nomination au; grade de che-
valier de la Légion d'honneur, avec 
Mlle Simone Chairy. 

Nous adressons nos meilleurs vœux 
de bonheur aux jeunes époux. 

Obsèques 
Mardi matin, à 10 heures, ont eu 

lieu les obsèques de Mme veuve Chau-
mont, mère de M. Chaumont, contrô-
leur des contributions directes. 

De nombreux amis ont suivi le con 
voi funèbre et ont témoigné à la fa 
mille de vives sympathies. 

Nous adressons à M. Chaumont, à 
la famille, nos sincères condoléances-

Service du ravitaillement 
Par arrêté en date du 7 décembre 

1920, le Sous-Secrétaire d'Etat du 
Ravitaillement « autorise les Mino-
tiers lorsqu'ils vendront directement 
aux consommateurs, à majorer dé 
10 0/0 lè prix du son fixé à 47 fr. les 
100 kilogs nets, nus, pris au moulin, 
par l'article 31 du décret du 25 août 
1920 ». 

Mutualité scolaire 
Le Conseil d'administration de la 

Mutualité scolaire de l'arrondisse-
ment de Cahors s'est réuni le jeudi 
9 décembre 1920, à dix heures du 
matin, au siège social, sous la prési-
dence de M. Doumerc, Inspecteur Pri-
maire, vice-président. 

Le Conseil a examiné avec soin les 
.18 demandes de secours qui se sont 
produites au cours du 3" trimestre 
1920 et a accordé à ces sociétaires 

. malades, des secour's dont le total 
s'élève à la somme de o61 francs. 

NOTA. — Les Instituteurs et les 
Institutrices qui n'ont pas encore 
versé le 4e trimestre 1920 ou les tri-
mestres antérieurs, sont priés d'en 
envoyer, sans retard) le montant à 
M. Calmette, instituteur, trésorier, 9, 
place Thiers, Cahors. 

Société de pisciculture du Lot 
AVIS 

L'Assemblée générale des membres 
de la Société de Pisciculture, aura lieu 
le 18 décembre à 8 heures et demie 
précisés, à l'Hôtel de Ville. 

Ordre du jour : 
Lecture des procès-verbaux ; 
Comptes rendus du Président et du 

Trésorier ; 
Renouvellement du Conseil d'admi-

nistration ; 
Questions diverses. 

Débits de Boissons 
A l'occasion des fêtes de Noël et du 

jour de l'an, les débits de boissons et 
établissements similaires resteront 
ouverts au public durant les nuits du 
24 au 25 décembre et du 31 décem-
bre au 1er janvier. 

Trois trafiquants d'or 
sous les verrous 

Les époux Rouch, maraîchers, ainsi 
qu'un courtier nommé Fournier, 
étaient signalés par le parquet de 
Gourdon comme se livrant au trafic 
de l'or. Une perquisition opérée à leur 
domicile a fait découvrir chez Rouch 
53.000 francs en pièces d'or, et chez 
Fournier, 13.000 francs en billets de 
banque. Tous trois ont été arrêtés à 
Toulouse. 
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La tragique aventure 
DU 

E PROPERCE 
PAR 

Albert BOISSIÈRE 

II 
Le mandat imprévu 

Il regardait à droite, il regardait 
à gaucne, comme 'S'il eût cherché 
.quelque apparition fantomatique, 
pour se faire réellement peur — ou 
encore quelque secours inespéré et 
providentiel... Et son inquiétude et 
sa fébrilité étaient si apparentes que 
l'inspecteur de la Sûreté qui lui ser-
vait de cicérone n'eut •> 
rite à s'en apercevoir. 

Dans la tète d'un agent de la Sû-
reté il doit exister une mathémati-
que inexperte, présumée rigoureuse-
ment exacte, au moyen de laquelle il 
croit pouvoir infailliblement juger 
des sentiments intimes, sur les jeux 
de physionomie... Et l'agent Fleury 
dut se servir de cette mathématique 
pour déduire ces probabilités : 

, 1° Le gaillard avait-il l'intention 
de s'enfuir ? 

L'agent sourit à l'inanité de ce 
projet, néanmoins plausible... 

2" Son coup d'œil circulaire, évi-
demment à la recherche de quel-

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN (mixte) bat 

les CHEMINOTS DE MONTAUBAN (1) 
par 6 points (1 essai, 

un but sur coup franc) à zéro 
Grande affluence, dimanche, au 

stade de l'Ile. Le Trésorier de l'A. C. 
doit en savoir quelque chose ! Souhai-
tons simplement que le public cadur-
cien montre toujours la même exac-
titude et le même empressement aux 
rendez-vous que donne notre excel-
lente société sportive. 

En lever de rideau, les jeunes 
athlètes de la « Quercynoise » s'en-
traînèrent contre l'équipe II de l'Avi-
ron. Ces deux équipes, incomplètes de 
part et d'autre, fournirent un jeu 
assez décousu et cette séance d'en-
traînement se termina par un essai 
marqué par Rosset pour la Quercy-
noise. 

A' 
A deux heures précises, le team 

montalbanais fait son entrée. Le 
quinze cadurcien suit et la partie 
commence sousi la direction de M. 
Bièlle. 

Cahors joue le soleil dans les yeux. 
Mêlée. Montauban contrôle le bail et 
quelques passes bien amorcées des 
visiteurs échouent devant Alazard. 
Un paquet d'avants montalbanais 
dribble, mais Miquel dégage et trouve 
une belle touche* Cahors, à son tour, 
s'assure la balle, et, après une série 
de passes redoublées de la ligne de 
trois-quarts, Bergès marque un essai 
de très belle facture. Cahors 3 points. 
Montauban 0. i 

Peu de temps après, une faute des 
visiteurs motive un coup franc. 
Cahors tente le but et le réussit. 
Cahors, 6 points. Montauban, 0. La 
partie a commencé depuis à peine 1/4 
d'heure. Sera-ce une avalanche d'es-
sais ? 

Montauban change de tactique et 
le jeu se ferme systématiquement. 
La bataille d'avants commence, au 
cours de laquelle on constate malheu-
reusement des gestes manquant d'a-
ménité et à plusieurs reprises cela 
paraît tourner à l'aigre. 

Cahors domine. Après une incur-
sion des Cheminots dans les 22 ea-
durciens, Sabaté dégage son camp 
par un dribbling bien mené et le re-
pos est sifflé. 

2" mi'temps. — L'a remise en jeu 
porte immédiatement le ballon dans 
les buts des Cheminots. Ces derniers 
touchent à plusieurs reprises. Chomel 
essaie le drop et le manque. Sabaté, 
qui est dans une forme excellente, 
dribble, mais les visiteurs se cou-
chent sans répugnance sur le ballon 
et bloquent les attaques du pack ca-
durcien. 

Les trois-quarts cadureiens, réduits 
à l'inaction, piaffent d'impatience ! 
N'est-ce pas, Alazard ! Pistre réussit 
une belle interception. Beau plaqna-
ge. Montauban impose son jeu, mais 
Cahors ne laisse rien passer. Un drib-
bling mené par Sabaté et Lacoste est 
arrêté « in extremis ». La fin est 
sifflée. Cahors est vainqueur par 6 
points à 0. 

Appréciation. — Partie dure, quî 
aurait gagné à être plus amicale. Le 
jeu montalbanais n'est pas trè° agréa-
ble à suivre parce qu'il consiste uni-
quement en coups de pied. Les avants 
sont puissants, mais manquent de 
discipline. Le demi d'ouverure ne pa-
rut pas avoir grande confiance en ses 
trois-quarts, car il s'obstina à fermer 
le jeu. Pourtant la présence au cen-
tre d'un joueur tel que Pistre (de la 
Compound) ne justifiait pas une telle 
obstination. L'arrière fut impeccable. 
A Cahors, les remaniements subis par 
l'équipe par suite de la défection de 
quelques équiipiers premiers, parais-
sent en avoir détruit l'homogénéité. 
Les avants furent courageux, mais 
s'assurèrent rarement le ballon. Sabaté 
et Lacoste furent acharnés et sur le 
ballon et sur l'homme. En demis, Del-
sol « sortit » une assez bonne partie. 
Néanmoins il a besoin de régulariser 
sa passe. Prévôt, touché dès le début, 
fut remplacé par Imbert, qui marque, 
à peu de choses près, les mêmes dé-
fauts que son partenaire à la mêlée. 
Les trois-quarts, rarement servis, 
montrèrent, lorsqu'ils en eurent l'oc-
casion, tout ce que l'on pouvait atten-
dre de leur excellente forme. Bercés 
ne nous fit pas trop regretter l'absen-
ce de Ginié. 

! Miquel eut de beaux dégagements 
j et fît une bonne partie. L'arbitre, M. 

Bielle, n'eût pas toujours la tâche ai-
I sée, mais arbitra au gré de tout le 

qu'un ou de quelque chose, indi-
quait-il l'existence d'un complice ? 

L'agent se réserva... Par une asso-
ciation naturelle d'idées, il enveloppa 
le mouvement varié de la cour de Ro-
me, d'un regard rapide de connais-
seur, et n'ayant rien découvert à 
l'horizon d'insolite ou qui parût 
l'être, il échafauda une troisième 
probabilité... 

3° L'inculpé Properce n'était-il en 
l'occasion qu'un simulateur habile ? 

Le compétent inspecteur, œdipe 
des jeux de physionomie, se rallia à 
cette troisième hypothèse qui le dis-
pensait de pousser plus avant sa 
mathématique inexperte, et c'est 
d'un ton légèrement ironique qu'il 
lança, à brûle-pourpoint : 

— Ah ! ah ! monsieur Properce, 
vous ne retrouvez pas votre dame ? 

Le mime Properce tressaillit et 
bégaya; 

— Non... monsieur l'inspecteur... 
A quoi, l'inspecteur ricana, après 

lui avoir cavalièrement tapé sur le 
ventre : , 

:— Blagueur, va ! 
...Mais le deuxième policier, laissé 

à la gare pour l'exploration des baga-
ges en. consigne, venait ë leur rencon-
tre ; et il rompit une conversation 
qui aurait pu longtemps encore se 
poursuivre sur ce ton... 

— Eh bien ! Dumoulin ? interpel-
la Fleury. 

— Eh bien ! Fleury ? répondit Du-
moulin d'un air sombre et. ennuyé... 
Il y a du nouveau... 

— Du nouveau ?... Les malles... 
— Sont en consigne depuis ven-

in onde. 
•** 

Dimanche prochain, le Club Athlé-
tique Villeneuvois se mesurera con-
tre l'A. C qui mettra ce jour-là, nous 
l'espérons, sa toute première équipe 
sur pied. 

,,-r . , , <>!<> - T I , . 

Chronique touristique 

C'est 

Le fier Gourdon 
(Suite) 

a quoi je pensais, en commençant 
ma promenade par le tour classique du 
Boulevard et par une station aux abords de 
l'Arbre Rond. Accoudé à la balustrade, je 
regardai un moment le panorama des col-
lines enchevêtrées qui s'étend jusqu'à la 
Dordogne. Mais, comme un reste de brume 
empâtait encore les plans de ce tableau et, 
d'autre part, comme le voisinage fâcheux 
de l'usine électrique contrariait mon admi-
ration, je résolus de remettre à l'après-
midi la suite de ma contemplation des 
lointains et de prendre alors pour observa-
toire le sommet de la butte de Gourdon et 
non le pied de son rempart. 

En attendant le déjeuner, je parcourus 
les faubourgs et flânai, comme il convient, 
sur la plaça du Quatre-Septembre. N'es'.-U 
pas de règle de bien connaître le forum 
avant de monter à l'acropole ?... Du point 
central, un crochet vers le sud m'amena à 
Saint-Siméon et à l'hospice. Le monument 
civil doit à ses combles et à sa passerelle 
une physionomie originale. De style bâtard, 
restauré fraîchement, l'édifice religieux ne 
me plairait pas particulièrement s'il ne 
possédait sa chajre. Cette pièce- maîtresse de 
l'art quercinois du xvne siècle est la digne 
sœur des rétables qui ornent certaines égli-
ses de la région. J'ai récemment essayé de 
décrire celui de Thédirac. Prouillac en pos-
sède un de non moins remarquable dont 
les archives gourdonnaises nous dévoilent 
l'auteur. Le même artiste n'aurait-il pas 
conçu et réalisé, ici, là et ailleurs, toutes 
ces sculptures ? Leurs guirlandes de fruits 
et leurs têtes d'angelots joufflus gardent, 
dans leur amusante diversité, des airs de 
famille évidents. Quoi qu'il en soit, Saint-
Siméon peut à bon droit s'enorgueillir de 
sa part dans le bien commun. La statue 
d'Hercule agenouillé qui' supporte cet en-
semble touffu et léger à la fois de pan-
neaux, de rinceaux, de frises, de cordons 
e: de moulures, possède une force, une sou-
plesse, une vie saisissantes. S'ils sont char-
més par les figurines des bas-reliefs de la 
chaire elle-même, nos yeux reviennent in-
vinciblement à l'anxiété du visage, à l'ef-
fort des membres de la cariatide, chef-
d'œuvre de ce chef-d'œuvre ! 

Sous le haut remblai en terrasse de la 
place du Quatre-Septembre, l'église des 
Cordeliers allonge sa nef et son abside, aux 
vastes toits sombres, en avant des bâti-
ments du petit séminaire. On est en train 
d'agrandir ceux-ci vers la campagne. Il y a 
quelques lustres, on infligea à l'église elle-
même un clocher neuf, réplique amorphe 
des tours de Saint-Pierre. Notre-Dame se 
fut bien passée d'un tel affront. J'entre. 
Dans ce long vaisseau, les étroites fenêtres 
du chœur s'appliquent sans succès à épan-
dre quelque lumière. La pénombre règne, 
fille ne me déplaît point dans cette nef du 
xmc srècle sobre en ornements, mais d'une 
pureté de lignes exquise. Le bénitier-bap-
tistère porte les effigies du Christ et des 
apôtres ; il faut de l'application pour iden-
tifier chacun des personnages dans le 
ciépuscule mauve qui règne ici à onze heu-
res, ce matin... 

Un hôtel à la mode d'autrefois offre à 
mon appétit de touriste un savoureux déjeu-
ner. Si je reste nettement conservateur au 
point de vue de la table, à celui du loge-
ment je suis résolument évolutionniste, 
voire révolutionnaire. Mais ceci est une au-
tre histoire, comme dirait Rudyard Kipling ; 
une histoire qui n'est pas ici à sa place... 

Revenu au carrefour voisin du Palais de 
Justice et de la Sous-Préfecture qui me 
servit le matin de point de ralliement, je 
le trouve grouillant d'une foule inatten-
due.. C'est jour de marché. A Cakors, légu-
mes et volailles garnissent la place dès le 
fin matin ; ils ont disparu avant midi. Ici, 
la coutume inverse se maintient. A onze 
heures, aucune animation ne se manifestait. 
Maintenant, de nombreuses paysannes s'ins-
tallent devant la chapelle du Majou. D'au-
tres arrivent en théories, des corbeilles sur 
leur tête. Des campagnes voisines, elles ap-
portent force poulets attachés par paires, 
suivant l'usage méridional qui veut que les 
oiseaux de la basse-cour aillent, comme 
les bœufs, accouplés à la foire. C'est un 
vrai parterre de plumes lustrées et de crê-
tes pourpres, dont les compartiments sont 
bordés par des plates-bandes d'aulx. Je n'ai 
jamais vu tant d'ail à la fois. De ces in-
nombrables bouquets gris, un parfum vio-
lent monte, encens rustique dont la double 
porte de son sanctuaire ne défend pas la 
Madone d'à côté. J'entre dans l'oratoire au 
fir clocheton et vais revoir, entre ses boi-
series et ses tableaux charmants, l'anti-
que Notre-Dame-du-Majou qui se plaît aus-
si à la pénombre. 

Puis, franchissant l'arcade de la seule 
i qui reste de ses portes, je pénètre dans le 
! vieux Gourdon. Le long de la grimpante 

rue de l'Hôtel-de-Vi!le le marché continue. 
Coiffées de mouchoirs de tête et parfois de 
« pierrots », des bonnes femmes sont assi-
ses dc-çi, de-là, sur le seuil des portes. Ces 

marchandes improvisées offrent aux pas-
sants surtout des bottes de salsifis. L'abon-
dance de ces racines évoque pour moi les 
pantaguéliques ragoûts dont elles constitue-
ront les éléments, de concert avec les pou-
lets du Majou, ou mieux avec les abatis 
des oies grasses d'ailleurs. On vend aussi 
quantité de ces fromages blancs, tout ronds, 
tout frais, posés en quinconce sur leurs lits 
de paille de seigle... Devant la Mairie, les 
citrouilles rouges, les choux verts, les carot-
tes mi-parties forment l'apothéose haute en 
couleurs de ma promenade parmi les légu-
mes. 

{A suivre) 
Eug. GRANGIÉ, 

Délégué départemental dn Touring-Club. 

LES EAUX DE MIERS 
On commence à reconnaître dans 

le monde médical l'importance de la 
station thermale de Miers. 

Un jeune docteur, M. René Cha-
zaud, médecin consultant autx eaux 
de Miers-Alvignac, vient de soutenir, 
devant la Faculté de Paris, sa thèse 
sur 

« L'eau sulfatée Sodique de Miers, 
Ses indlcations thérapeutiques- » 
Le jeune docteur établit que les 

eaux de la station lotoise sont aussi 
efficaces que celles de Carlsbad. 

Souhaitons que ce travail aide au 
succès de cette station qui devrait 
devenir une des principales ressour-
ces du département. 

Mouvement des vins 
Voici le mouvement des vins pen-

dant le mois de novembre dans le Lot : 
Quantités vinifiées sur place : 

15.912 hectol. 
Quantités de vin soumises au droit 

de circulation : 12.034 hectol. 
Antérieures : 10.306 hectol. 
Total : 22.340 hectol. 
Stock commercial existant chez les 

marchands en gros : 5.097 hectol. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

pendant la semaine du 29 novembre 
au 4 décembre 1920, dans le Lot, est 
la suivante : 

Nombre de placements à demeure : 
4 hommes, 2 ternîmes. 

En extra : 2 hommes, 1 femme-

Situation agricole 
UOfficiel publie les renseignements 

suivants sur la situation agricole dans 
le Lot : 

Le mois de novembre a été favora-
ble aux enseméneements de céréales 
d'automne, qui se sont poursuivis 
très activement durant tout le mois. 
Los surfaces emblavées semblent 
devoir dépasser celles de l'an dernier. 

La température relativement douce 
d'octobre et de novembre, a retardé la 
maturité de la trujfte, dont la récolte, 
à peine commencée, s'annonce assez 
bonne. 

La taille de la vigne et des arbres 
fruitiers, encore à son début, s'exé-
cute dans des conditions normales. 

Théâtre de Cahors 
Ce soir, mardi, représentation de 

la pièce héroï-comique en 4 actes : 

Les Exploits ûe l poilus de Panama 
>—<>»<>—— 

COUR D'ASSISES 00 LOT 
La session des As'sSses du Lot s'est 

ouverte lundi matin, sous la prési-
dence de M, Ladevèze, conseiller à la 
Cour d'Appel d^Agen, assisté de MM. 
Grimai, président et de Cuniac, juge 
au tribunal civil. 

L'accusé est ujn vieillard de 85 ans, 
Treille François!, cultivateur à Gignac, 
né le 30 décembre 1835. Il est inculpé 
de meurtre. 

M. Relvèze, procureur, soutient 
l'accusation ; M" Alibert, du barreau 
de Gourdon, est assis au banc de la 
défense. 

Après la constitution du jury, M. 
Bonnefous, greffier en chef, donne 
lecture de l'acte dpaccusation. 

Acte d'accusation 
Un sieur Faurel, originaire de Gignac, ou-

vrier boulanger sans travail, cherchait sou-
vent asile dans un vieux moulin délabré et 
inutilisé dont, depuis longtemps.il disputait 
à l'accusé la possession. 

Le 1" octobre 1920, ayant appris que Faùre) 
occupait le moulin, Treille alla trouver, vers 
9 heures du matin, l'adjoint au maire el l'a-

vertit qu'il était décidé à tirer avec son fusil 
sur Faurel s'il persistait à demeurer dans le 
moulin. Le magistrat municipal s'efforça de 
calmer l'inculpé et l'invita à s'abstenir de tout 
acte de violence jusqu'à l'arrivée du maire, 
qui interviendrait. Treille s'éloigna, menaça 
d'agir comme il l'avait dit si satisfaction rie 
lui était pas donnée. 

Vers l:i heures, tandis que Faurel était oc-
cupé à obstruer avec des pierres une ouver-
ture du moulin, l'accusé survint et se mil, à 
envever les pierres au fur et à mesure que 
Faurel les plaçait. Une violente querelle s'en-
gagea entre ces deux hommes. Faurel avait 
saisi Treille par le col de la chemise. Treille 
tenait dans sa main une pierre, dont il mena-
çait son adversaire. Us se bousculèrent. Sé-
parés par des voisins, Faurel resta dans la 
friche avoisinant le moulin et l'inculpé fut 
amené au domicile du sieur Valette,. 

Une demi-heure ou un heure environ 
après cette scène, l'accusé alla chercher son 
fusil chargé pour la chasse au sanglier et 
se dirigea de nouveau vers le moulin, ou il 
rencontra son adversaire. Une seconde que-
relle éclata.'Au bruit de la dispute? le sieur 
Valette sortit de la maison. Treille armé de 
son fusil, se tenait en bordure de la friche, 
sur un chemin, et Faurel, dans le champ, à 
5 ou 6 mètres de distance semblait le braver. 
Avant que le sieur Valette ait eu le temps 
d'intervenir, Treille tira deux coups de feu 
sur Faurel qui, atteint par la deuxième dé-
charge, alla tomber quelques mètres plus 
loin et mourut une heure environ plus tard, 
au milieu du champ. 

L'autopsie a révélé que la charge, compo-
sée de plombs et d'une bille à jouer, avait 
traversée de part en part le corps de la vic-
time, perforant la rate et le foie. 

L'accusé sans nier les faits reprochés, 
prétend qu'à la suite des actes de violence 
commis sur lui par Faurel, il s'était muni 
d'une arme dans la crainte d'être attaqué. U 
déclare n'avoir fait usage de son arme qu'a-
près avoir été provoqué. Mais l'enquête a 
établi qu'aucune provocation n'avait immé-
diatement précédé le meurtre. 

Les renseignements recueillis sur l'incul-
pé le représentent comme ayant un caractè-
re violent. 

En conséquence, le nommé François Treil-
le est accusé d'avoir, le 1er octobre 1920, en 
tout cas depuis moins de dix ans, à Gignac, 
volontairement donné la mort à Joseph Fau-
rel, crime prévu et réprimé par les articles 
295 et 304, paragraphe 3 du Code pénal. 

Le Président procède à l'interroga-
toire de l'accusé. Treille est sourd 
comme un pot. Il faut que les) ques-
tions lui soient transmises par son 
avocat. Mais Treille répond avec vi-
vacité et il affirme que s'il a tiré un 
coulp de fusil, c'était son droit. 

Les témoins donnent de bons ren-
seignements sur l'accusé, pas trop 
bons sur la victime. 

M. le Procureur, dans un réquisi-
toire sévère, demandé une application 
sévère de là loi. M° Alibert, dans une 
habile plaidoirie, réclame l'acquitte-
ment de son client. 

A la question du président : « Ac-
cusé, vous n'avez rien à ajouter pour 
votre défense ? » .question qui lui est 
criée dans l'oreille par Me Alibert, 
Treille répond : « Suï innoucôn cou-
mo un tsrë. » 

Après demi-heure de délibération, 
lé jury rapporte un verdict négatif. 

Treilles est acquitté. 
La session est close. 

 OSSO-

Cajarc 
La foire. — Favorisée par un beau temps, 

la foire de Cajarc a été très importante et a 
donné lieu à de nombreuses transactions 
malgré la baisse sur un certain nombre do 
produits du sol. 

Voici les cours pratiqués ; Marché : Volail-
le de 3 fr. à 3 fr. 60, lapin 1,95 à 2,25, lièvre 
de 3 fr. à 3,10, beurre 6 fr. le tout la livre. 
Grives 2,40 à 2,60 la pièce. 

Foirait : Baisse très sensible. Bœufs de 
4.000 à 5.500 fr., vaches de 2.500 à 3.500 fr. 
bou vil Ions cle 2.500 à 3.000 fr. la paire, veaux 
de 6,25 à 6,50 le kilo, moutons 150 fr., chèvres 
100 fr. la pièce. 

Halle : Avoine de 26 à 28 fr. l'hectolitre, 
maïs de 55 à 60 fr., noix de 95 à 105, cerneaux 
de 8,50 à 9 fr. le kilog. 

Médaille militairs. — M. Sol, de Gaillac, 
facteur des Postes intérimaire est décoré de 
la médaille militaire. Nos meilleures félici-
tations. 

Obsèques. — Dimanche 12, ont eu lieu au 
millieu d'un grand concours de population 
les obsèques de M. André Vialettes, ancien 
maître pointeur au 27e d'artillerie, qui a suc-
combé des suites de maladies contractées à 
la guerre. Les anciens mobilisés avaient 
tenu à assister nombreux aux obsèques de 
leur camarade. 

Nous adressons à sa veuve et aux familles 
Vialettes et Alibert nos plus sincères compli-
ments de condoléances. 

Labastide-Murat 
Les autobus départementaux. — Les 

autobus pour lesquels le Conseil général 
a si largement délié les cordons de la bour-
se départementale, fonctionnent d'une fa-
çon déplorable. 

Le départ qui doit avoir lieu à 9 h. 15 
d'après l'horaire établi précédemment, 
n'est effectué qu'à 10 h. 1/2 et souvent à 
11 heures. Les voyageurs n'ont donc pas 
le temps nécessaire pour traiter leurs 
affaires à Cahors. 

En outre, les pannes se succèdent à 
plaisir. La semaine dernière par deux fois 
une voiture est restée en détresse au Bas: 
lit par défaut d essence : on n'est pas plus 
imprévoyant. 

Cette semaine une autre panne a immo-

bilisé la voiture dans un endroit désert 
sur la route de Gramat. 

On se plaint ensuite que le nombre de 
voyageurs diminue. 

Ce n'est pas étonnant. 
Nous apprenons qu'un de nos conci-

toyens va mettre en service une voiture 
qui partira à 8 heures précises du matin 
et quittera Cahors à 16 heures. 

Nous faisons des vœux pour la réussite 
de cette uouvelle entreprise. 

BIBLÏO GRAPHIE 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

Et son supplément illustré 
Paraissant le samedi 

Sommaire du numéro du 4 Décembre 1920 
Adresse des étudiants de Strasbourg à 

Maurice Barrés. — Maurice Barrés, de 
l'Académie française, Discours aux étu-
diants de Strasbourg. — Georges Bergner, 
Le Cours de M. Maurice Barrés : Le génie 
français sur le Rhin. — Walter Pater, 
Essai sur Mérimée (1). — Camille Mayran, 
l'Epreuve du fils (II). — Maurice Gandol-
phe, la Crise des réparations. —Jacques 
Chenevière, Elsie (nouvelle) (I). — Cari 
Spitteler, Poèmes. — Jean-Paul Belin, 
les résultats de la Semaine du Livre. 

Chroniques el Documents : Louis Latza-
rus : Les Mœurs et la Vie parisiennes. 
La politesse et les manières. — Paul Bu-
dry : Le prix Nobel en 1919 : Cari Spitte-
ler. — Edmond Jaloux .- Le prix Nobel en 
1920 : Knut Hamsun. — A. : Note,sur le 
salon d'automne (II). — Claude Berton : 
Les Britanniques en face des Américains. 
— Elie Halévy : De Lloyd George et du 
peuple anglais. 

TARIF DES ABONNEMENTS 
1 an 6 mois 3 mois 

Paris, dép., col., — — — 
Belgique et 
Luxembourg. 52 fr. 28 fr. 15 fr. 

Etranger. 60 fr. 32 fr. 17 fr. 
Les abonnements partent du 1er de cha-

que mois. 
Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 

Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie. 

Pion, 8, rue .Garancière, Paris. 

Paris, 12 h. 45. 

ABITATIOU CHEZ LES SLAVES 
Rupture avec la Hollande 
De Londres : On mande de Rotterdam 

au Times que les relations diplomatiques 
entre la Hollande et la Yougo-Slavie 
viennent d'être rompues. 

Cette mesure a été dictée par l'attitude 
prise par le gouvernement de Belgrade 
vis-à-vis du consul hollandais dans cette 
capitale. Le ministre hollandais à Bel-
grade a été rappelé ; d'autre part, on a 
signifié au chargé d'affaires serbe que sa 
présence en Hollande n'est pas considé-
rée comme désirable. 

La République proclamée (?) 
De Bâle : La Gazette de Cologne publie 

une dépêche qu'il convient d'accueillir 
sous toutes réserves et d'après laquelle 
la République paysanne aurait été procla-
mée à Belgrade. 

Les relations avec l'Autriche 
De Venise : Les communications avec 

la Tchéco-Slavie sont interrompues. On 
prétend que cette interruption est causée 
par un mouvement communiste. 

Un journal annonce que les démonstra-
tions communistes prennent une tour-
nure inquiétante. 

Troubles aux Indes 
De Londres : Le gouvernement des 

Indes a décidé de dissoudre, par étapes, 
10 régiments de cavalerie hindoue et 
une trentaine de régiments d'infanterie. 
Ceci en raison des troubles qui se pro-
duisent dans les Indes. 

On demande 
Jeune tame de 15 à 16 ans 

Pour travail bureau, sans connaissance spéciale 
S'adresser Bureau du Journal. 

nouveau 
de mou-

dredi... Monsieur a dit vrai. Je les ai 
fait enregistrer pour la réexpédition 
à Dieppe, mais ce n'est point de mal-
les qu'il s'agit. C'est pis... 

—• De mal en pis ! quoi ? 
— Ne blaguez point. Le 

est plus intéressant... Il y a 
veau, un mandat imprévu... 

— Un mandat d'arrêt ? fit Fleu-
ry-

Prenant une soudaine impor-
tance... 

—• Inutile... n'allez pas plus loin ! 
Puis, tourné vers le mime Pro-

perce... 
— De quelle façon, s'il vous plaît, 

était habillée Mme Propercé ? 
'— Tout de rouge, monsieur... ré-

pondit le mime. 
— Très bien ! conclut Fleury. 
Il tira de sa jaquette une des pho-

tographies que Properce avait re-
mises au magistrat du petit parquet... 

— Voici, dit-il à son collègue 
émerveillé, le portrait de la nouvelle 
inculpée... 

— Quoi !... Comment !... Vous 
avez deviné ? s'étonna Dumoulin. 

— Oui, dit Fleury, ostentant une 
inoffensive vanité... Notre métier est 
d'être perspicaces. J'ai parfaitement 
deviné, mon cher Dumoulin, la na-
ture du mandat imprévu... car, en 
vérité, je m'y attendais un peu... du 
mandat, dis-je, lancé à la dernière 
heure, contre une femme, accompa-
gnant l'inculpé, habillée de rouge, 
porteuse d'une valise jaune, répon-
dant à ce signalement et au nom de 
Madeleine Properce, et exerçant na-

turellement le métier d'artiste mi-
me... 

— Ici, vous faites erreur, mon cher 
Fleury, le mandat est lancé au nom 
de Madeleine Haubourg, institutri-
ce.... et vous comprenez... 

L'inspecteur Fleury fronça le sour-
cil, mais ne s'arrêtant pas à l'obsta-
cle : 

— Je ne comprends pas... D'ail-
leurs, ça n'a pas d'importance... L'es-
sentiel, c'est d'arrêter une femme. 

— Habillée de rouge, précisa Du-
moulin... 

— Et je vous laisse ce soin, mon 
cher collègue, surenchérit l'agent 
Fleury... Faites vite... Moi, j'emmène 
mon prisonnier.. 

— Ah ! dit Dumoulin, les parquets 
de province n'en font jamais d'au-
tres! S'ils avaient lancé les deux 
mandats, à la l'ois, cela nous eût été 
extrêmement facile de cueillir les 
deux coupables, à l'arrivée du ra-
pide ! 

Alors Properce, gravement, insi-
nua : 

— Votre métier, messieurs, est 
un métier subtil, ihtelligent, et fort 
difficile, il ne faut pas se le dissimu-
ler ; et ce serait le mésestimer que 
vous rendre la tâche trop aisée. 

— Seriez-vous goguenard ? se vexa 
Fleury, l'œil sévère. 

Properce se tint pour averti et se 
tut. 

— Pourriez-vous nous dire où vo-
tre femme est descendue ? pria Du-
moulin. 

— Vous m'avez empêché de le sa-
voir... en nous séparant, dit Properce. 

— Cela suffit. Nous connaissons 
notre métier. Vous n'avez pas besoin 
de faire le malin et nous la retrou-
verons. 

j — N'oubliez pas la valise, insista 
j Fleury... la valise surtout... C'est re-
• commandé. 

Soyez tranquille. A bientôt. 

...Et, comme l'inspecteur Fleury 
faisait monter le mime Properce 
dans un compartiment vide, celui-ci 
se retourna et demanda, avec son or-
dinaire discrétion : 

—■ Si vous étiez un homme, au lieu 
d'être un policier... et si vous rai-
sonniez comme un homme, au lieu 
de raisonner comme un policier... est-
ce que vous ne jugeriez pas mon in-
nocence suffisamment établie pour 
me remettre en liberté ? 

— Et sur quels symptômes donc V 

s'écria l'inspecteur... 
— Sur quels symptômes ? répéta 

Properce... Vous ne trouvez pas d'un 
illogisme suprême, d'une contradic-
tion flagrante, et je dirais d'une bê-
tise énorme et prodigieuse, si je 
n'avais, sinon le respect, la peur de 
la justice... la concordance bouffonne 
de ces deux mandats d'amener, le 
premier contre moi, accusé d'avoir 
assassiné Madeleine Haubourg... et le 
second, contre Madeleine Haubourg 
en personne... Car, enfin, il faut être 
logique... Si j'ai tué Madeleine Hau-
bourg, vous ne pouvez pas l'arrêter... 
et si vous l'arrêtez, je ne l'aurai pas 
tuée !... 

Pour la seconde fois, l'inspecteur 
fronça le sourcil. 

W" IMl/f» Boutons, Démangeaisons. 
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II referma brutalement la portiè-
re. Un employé siffla dans un petit 
instrument de nikel pendu à sa tuni-
que. Le train démarra et l'agent,, le-
vant les bras en l'air, expliqua : 

' La logique !.., la logique !.,. 
Qu'èst-ce que cela peut bien avoir à 
faire avec la Sûreté !... S'il fallait 
être logique, comme vous dites, cher 
monsieur,,, mais notre métier ne se-
rait pas tenable ! 

III 
Où les accusateurs sont d'accord 

^vec la défense 
L'étroite petite place du Puits-Salé 

qui n est, à la rigueur, que le point 
cle jonction de quatre rues s'entre-
croisant, semblait avoir reconquis 
son animation des grands jours de 
la season. Les artères principales de 
la petite ville y déversaient leur trop-
plein de curieux boutiquiers émus 
à qui la gloire intacte de la cité était 
chère, populaire à l'imagination su-
rexcitée,' avide de renseignements 
sensationnels... et, d'endroits en en-
droits piqués, dans la foule grouil-
lante, de vagues insulaires flegmati-
ques, armés de kodaks et ne trou-
vant rien de mieux que de photogra-
phier les murs du Palais de Justice 
derrière lesquels, suivant la parole 
du juge d'instruction Marathon, qui 
valait bien, en l'occurrence, celle du 
poète — il allait se passer quelque 
chose... . , 
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